
Recommandations

Face à cette épidémie, l’AHI 33 vous accompagne en vous apportant toute l’aide 
utile pour répondre à vos obligations et protéger au mieux vos salariés.

CORONAVIRUS
Mesures de prévention

Guide pratique pour l’employeur  

Reprise d’activité   
en période d’épidémie de COVID-19

SARS-CoV-2 : Informer/Former vos salariés sur ce risque 
biologique

Comment se comporte le virus ? Comment il se transmet ?
Afin que chacun applique les mesures barrières, il est important que les salariés connaissent les modes de 
transmissions du virus :

> Ce virus se trouve dans les postillons (éternuement, toux, parole) d’une personne infectée.
>  Il se transmet par la projection de gouttelettes lors d’un contact rapproché (moins d’1 mètre), face à face avec une personne 

infectée pendant une durée d’au moins 15 min.
> Il se trouve aussi sur les mains et les objets touchés par une personne infectée.
> Le virus ne se transmet pas à travers la peau. 
> Il survit sur les surfaces (durée non connue) mais ne se multiplie pas sur ces dernières. 
 > Importance   • du lavage des mains et des surfaces 

• des gestes barrières 
• des règles de distanciation sociale

Rappels réguliers des gestes barrières et des principes de distanciation
Les consignes devront être rappelées régulièrement oralement et par affichage en divers lieux dans les locaux :

> Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir.
> Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter dans les poubelles de déchets ménagers.
> Saluer sans se serrer la main, ne pas s’embrasser.

>  Se laver très régulièrement les mains à l’eau et au savon (avant et après la prise 
de poste, avant et après les pauses, avant et après le passage aux sanitaires… au 
minimum toutes les 2 heures). En l’absence de savon, se frictionner ses mains au gel 
hydro-alcoolique. Penser également à s’hydrater les mains régulièrement avec une 
crème hydratante (cela limite le risque de dermite d’irritation liée à un lavage de 
mains très fréquent). 

>  Respecter les distances entre les personnes (1 mètre minimum) : organisation en 
file d’attente, espacement lors des croisements, positionnements aux postes de 
travail…

Lors de votre reprise d’activité, vous devrez limiter les risques de contamination au coronavirus afin de 
protéger la santé de vos salariés. Nous vous proposons des pistes d’actions afin de respecter les gestes 
barrières et la distanciation sociale. Ces mesures sont à adapter à vos locaux de travail et vos activités.

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Pour plus d’informations, 
consulter la fiche de prévention 
« Lavage des mains et port de gants » réalisée par 
l’AHI33

https://www.ahi33.org/upload/documents/Coronavirus/Lavage%20mains%20Coronavirus%20AHI%2033.pdf
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Reprise d’activité

Port du masque (si mise à disposition de masques dans l’entreprise)
Selon le secteur d’activité, l’employeur peut fournir des masques de protection : alternatifs, catégorie 1 ou 2….  

Il est important de former les salariés à leur utilisation :
> mise et retrait des masques
> durée d’utilisation
> évacuation des masques
>  nettoyage et entretien des masques réutilisables ( Ces masques doivent  

répondre aux spécifications de l’AFNOR Spec S76-001 ou normes équivalentes)
>  les écrans (ex. visières) peuvent être utilisés en complément du port d’un 

masque grand public par des personnes en contact étroit avec du public et 
non protégées (ex. protection de type plexiglas pour les commerçants ou 
personnels d’accueil, etc.) ou ne pouvant porter un masque.

Port de gants 
Les gants ne constituent pas une mesure barrière. Ils peuvent se contaminer au contact des surfaces 
et propager le virus de surface en surface et de gant à muqueuses du visage. Il vaut mieux des mains 
propres que des gants sales ! 

Rappel sur les signes / symptômes et mesures à prendre 
Tout salarié présentant des symptômes (toux, essoufflements, fièvre, douleur dans la poitrine, perte de gout 
etc.) doit se signaler auprès de son employeur afin de permettre à celui-ci de prendre les mesures de protection 
nécessaires. 

> Tout salarié présentant des symptômes ne doit pas venir travailler.
>  En cas de suspicion, renvoyer le salarié à son domicile  

pour qu’il appelle son médecin (le 15 si signes de gravité). 
>  Avertir le médecin du travail de l’entreprise.

Rappel sur les personnes vulnérables   
> Informer les salariés à risque via une communication interne :
•  les salariés à risque peuvent prendre rendez-vous avec  leur médecin 

du travail qui pourra au vu de l’état de santé et des possibilités 
d’aménagement dans l’entreprise établir la conduite à tenir pour le 
salarié (aménagement, télétravail). si aucune solution n’est possible,  
le médecin du travail pourra conseiller au salarié de se rapprocher de 
son médecin traitant pour obtenir un certificat d’isolement à remettre 
à l’employeur.

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Les masques s’utilisent en plus  
du respect des mesures barrières.
Pour plus d’informations, consulter  
la fiche de prévention « Masques de 
protection respiratoire » réalisée par l’AHI33 

Pour plus d’infos, 
consulter la liste des 
personnes vulnérables  
sur le site de l’AHI33.

Pour plus d’info 
sur le dispositif 
d’indemnisation  
des salariés.

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Pour plus d’informations, consulter la fiche de prévention  
« Lavage des mains et port de gants » réalisée par l’AHI33. 

Pour plus d’infos, consulter 
le site du gouvernement.

https://www.ahi33.org/upload/documents/Coronavirus/Masques%20Coronavirus%20AHI33.pdf
https://www.ahi33.org/liste-des-personnes-vulnerables.htm?ob=p&pg_id=207
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/arret-travail-covid-19_2.pdf
https://www.ahi33.org/upload/documents/Coronavirus/Lavage%20mains%20Coronavirus%20AHI%2033.pdf
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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à la page

Cliquez 
ici pour 
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à la page

Télétravail : un mode de travail à privilégier 
Afin de limiter le nombre de personnes en espace collectif le télétravail reste d’actualité et doit être mis en place pour 
tous les postes qui le permettent. 
Il est possible aussi de conserver une partie du personnel en télétravail et de mettre en place des roulements de présence 
dans l’entreprise afin de limiter le nombre de personnes en simultanée dans les locaux.

L’AHI33 a réalisé des documents spécifiques pour vous accompagner dans la mise en place du télétravail : 

Activités sur site 
Mise à disposition de moyens d’hygiène 
> Essuie-mains à usage unique
> Savon dans les sanitaires
> Solutions hydro-alcooliques (zones fréquentées : ascenseur, sanitaires, banque d’accueil, open space, espace copieur...)
> Poubelles sans contact (commande à pied) avec sacs poubelles
> Désinfectants de surfaces avec mode d’emploi
> Des lingettes nettoyantes peuvent être mise à disposition pour les utilisateurs (écran ordinateur, téléphone...).

Organisation dans les locaux
> Circulation et mesures de distanciation
 • Si possible, privilégier une seule entrée possible pour les salariés et une sortie différente, un sens de circulation dans les locaux.
 • Maintenir au maximum les portes ouvertes afin de limiter les contacts avec les poignées.
 •  Répartir les salariés/activités dans l’espace afin de respecter les mesures de distanciation (marquage au sol, barrières 

physiques...). Prévoir un espace sans contact du poste de travail d’environ 4m2 par personne au minimum à chaque fois que cela 
est possible. Éviter le croisement ou le regroupement des personnes.

 • Privilégier les outils de communication à distance (messagerie interne, visio/audioconférence...). 
 •  Créer des rotations d’équipes (ne pas faire venir tout le monde en même temps pour éviter la promiscuité) avec nettoyage 

intermédiaire. Décaler les heures de prises de postes, de pauses en conservant autant que possible la constitution de chaque 
équipe (limiter le nombre de personnes/contacts).

 • Éviter les réunions en présentiel. Privilégier l’utilisation du mail, du téléphone, des visioconférences…
 • Supprimer tous les déplacements non nécessaires.

Fiche à destination des salariés

Recommandations

Télétravail et confinement

>  S’organiser dans l’espace / physiquement  
• Privilégier un espace dédié pour le télétravail (pièce isolée, porte 
fermée) ou un espace utilisé sur la période de travail puis rangé pour la 
période privée (éviter le lit, le canapé). 
• Se lever, s’habiller, s’installer à son « poste de travail ».

>  Prévoir des temps d’échanges réguliers  
• Programmer des contacts téléphoniques avec les collègues/ équipes.  
• Utiliser des outils collaboratifs : messagerie instantanée, mails, tchats, documents partagés, visio et audio conférence. 
• Partager les emplois du temps avec les collègues, renseigner son statut de disponibilité (occupé/libre/en pause), 
informer son équipe de la progression des tâches… 

>   S’organiser dans le temps  
• Créer une routine de travail sur la journée / la semaine.  
• Prévoir des plages horaires spécifiques au travail et à la vie privée. 
• Établir un emploi du temps en tenant compte de ses différentes 
contraintes (réunions professionnelles, devoirs des enfants, soins…). 

Choisir un environnement propice

Garder le contact avec les collègues

Planifier ses temps privés/professionnels 

CORONAVIRUS
Mesures de prévention

La crise du COVID-19 impose le télétravail de manière massive avec peu ou pas de temps de préparation.
Outre les risques liés à une sédentarité accrue, cela implique de nouveaux risques liés à l’environnement 
et l’aménagement de votre domicile, peu adaptés à l’activité professionnelle. 

En sus des risques physiques, vous pouvez ressentir de l’isolement et une réduction du lien social. 
Vous pouvez éprouver des difficultés à vous déconnecter de votre travail, à garder un rythme notamment 
avec la présence d’enfants ou de personnes à charges. 

Tous ces éléments peuvent être difficiles à gérer au quotidien et dans la durée. 
Cette fiche apporte quelques conseils pour vous aider à vous installer et à vous organiser.

Les pratiques adaptées du télétravail en confinement

agir à vos côtés
AHI 33 - Service de Santé au Travail

50, cours Balguerie Stuttenberg - 33070 Bordeaux cedex - Tél. 05 57 87 75 75

ahi33.org 

Fiche à destination des employeurs

Recommandations

Télétravail et confinement 
Pratiques managériales et prévention des risques psychosociaux

Avec l’épidémie du COVID-19 et les différentes mesures mises en œuvre telles que le confinement, le télétravail 
s’impose aujourd’hui à de nombreuses entreprises, avec peu ou pas de temps de préparation. Sa mise en place peut 
représenter un bouleversement de l’organisation du travail et provoquer des risques psychosociaux pour les salariés.

>  La charge mentale et les interruptions accrues liées à la 
superposition des contraintes personnelles et professionnelles. 
Les mesures imposées par le gouvernement de façon indéterminée, 
peuvent, du fait de la proximité permanente des proches, exacerber 
les tensions.

>  Le délitement du lien social. 
La diminution drastique des espaces de ressourcement extérieurs (arrêt 
brutal des activités sportives et sociales) peut générer un sentiment de 
frustration et d’ennui et être source d’anxiété.

>  Le sentiment d’insécurité et d’angoisse. 
La crise sanitaire actuelle, inédite par son ampleur et ses impacts 
économiques peut apparaître comme particulièrement anxiogène avec 
des craintes quant à son avenir professionnel, la peur de perdre son 
emploi, de subir une détérioration de ses conditions de travail mais 
aussi la crainte d’être soi-même infecté ou d’avoir, dans son entourage, 
un proche infecté.

>  Le stress lié au manque de maîtrise du télétravail ou à 
l’inadaptation des outils numériques nécessaires au télétravail. 
L’injonction rapide et non-anticipée du télétravail nécessite de repenser 
en urgence les règles de fonctionnement et d’organisation avec un 
risque accru de déstabiliser les salariés dans leur rapport au travail.

Face à cette épidémie, l’AHI 33 vous accompagne en vous apportant toute l’aide 
utile pour répondre à vos obligations et protéger au mieux vos salariés.

Outre les risques inhérents au travail : 

Le confinement peut faire émerger d’autres facteurs de risque :

CORONAVIRUS
Mesures de prévention

L’exposition à ces nouveaux facteurs de risques peut à terme provoquer des atteintes à la santé tels que des 
troubles anxieux et/ou dépressifs.
La connaissance et l’attention portés à ces facteurs, permettront de prévenir ou diminuer l’apparition de risques psycho-
sociaux. Ainsi, les conseils de prévention destinés plus particulièrement aux managers d’équipes installées en télétravail 
apportés ci-après viennent compléter les conseils déjà précisés dans la plaquette dédiée à l’installation et l’organisation 
d’un espace de travail chez soi.

>  le déséquilibre entre vie professionnelle / vie privée,
>  l’isolement social et professionnel,
>  la démotivation consécutive à la perte de repères dans la relation au travail,
>  le stress lié aux objectifs et au contenu de la tâche,
>  le mal-être généré par la surveillance du travail.

> Pour les salariés > Pour les managers

Guide à destination des salariés

Des clés pour télétravailler

 Face à cette épidémie, l’AHI 33 vous accompagne en vous apportant toute l’aide 
utile pour répondre à vos obligations et protéger au mieux vos salariés.

Recommandations CORONAVIRUS - Mesures de prévention
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Les risques liés au télétravail (confiné)

L’environnement : logement et équipements 
> Chocs et chutes : sols encombrés, passages trop étroits entre 
des meubles ou équipements de bureaux, fils électriques au sol, 
étagères…
> Risques électriques : utilisation d’installation électrique 
précaire et/ou provisoire (multiplication des rallonges et 
multiprises)

Spécificité confinement 
> Stress/angoisses par rapport à une situation inédite, un télétravail non planifié, des difficultés techniques 
(problèmes de connexion…), la présence des enfants ou personnes à charge (bruit, sollicitations…)

Les ambiances lumineuses 
> Conditions d’éclairage : reflets sur les écrans, éblouissement 
direct, différence de luminosité dans l’espace de travail, distance 
œil-écran non optimale... aggravent la fatigue visuelle

Les Troubles musculo-squelettiques (TMS) 
> Position statique assise prolongée et sédentarité
> Gestes répétitifs (clavier–souris)
> Configuration du domicile et du poste de travail : matériel 
à disposition (ordinateur et téléphone portable), position 
de l’écran, type d’assise, travail dans un canapé, un lit, sur un 
comptoir…
> Contraintes posturales au niveau du dos, du cou, des 
épaules et du poignet

Les effets psychologiques 
> Empiètement vie privée/vie professionnelle
> Décalage des rythmes : perte de repères (spatiaux/
temporels), grignotages…
> Demande de disponibilité constante (téléphone, ordinateur, 
outils collaboratifs, famille…)
> Suractivité ou déstructuration (ne pas réussir à 
s’autodiscipliner)
> Perte de lien social (sentiment d’isolement, diminution des 
communications, perte d’appartenance…)

Le guide  
« Des clés pour 
télétravailler »

La fiche de 
prévention  
« Télétravail et 
confinement »

Le guide « Télétravail et 
confinement Pratiques 
managériales et 
prévention des risques 
psychosociaux »

https://www.ahi33.org/upload/documents/Coronavirus/Teletravail%20confinement%20GUIDE%20-%20AHI%2033.pdf
https://www.ahi33.org/upload/documents/Coronavirus/Teletravail%20confinement%20FICHE%20AHI33.pdf
https://www.ahi33.org/upload/documents/Coronavirus/Te%CC%81le%CC%81travail%20Coronavirus%20risques%20psycho%20-%20AHI%2033.pdf
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Reprise d’activité

> Sanitaires
 •   Faciliter l’accès aux sanitaires pour permettre aux salariés de se laver régulièrement les mains sans toucher les poignées et 

serrures de portes. 
 •    Mettre à disposition des produits de désinfection de surfaces (lingettes imbibées).
 •    Mettre une poubelle avec sac plastique à proximité directe de chaque sanitaire.
  -  Prévoir un affichage sur le lavage de mains à proximité des points d’eau.
  -  Prévoir un affichage sur l’utilisation d’un essuie-main pour toucher les différents éléments (poignées, lunette, chasse 

d’eau...), à jeter directement en sortant.

> Espaces de convivialité
 •   Limiter ou interdire l’accès aux espaces de restauration/pause/café. S’ils ne sont pas interdits, organiser leur accès pour limiter le 

nombre de personnes présentes. 
  -  Inciter les salariés à déjeuner à l’extérieur des bâtiments (retour au domicile par exemple) ou à apporter leur propre 

repas.
  -  Autoriser temporairement la prise de repas au poste de travail (administratifs…) afin de diminuer le nombre 

de personnes présentes dans la zone de repas (attention à porter sur les équipements partagés : poignées du 
réfrigérateur, micro-ondes...).

  -  Étendre et échelonner les heures de repas. Réaliser un planning. 
  -  Établir un nombre maximal de personnes dans les espaces et afficher cette information sur la porte.
  -  Dans la/les zone(s) de repas, il est possible de : demander aux personnes de s’installer une chaise sur deux, en 

quinconce, positionner les chaises et tables afin de maintenir une distance minimale entre les personnes, placer des 
marquages au sol…

  -  Éviter les plats « partagés », les paniers de fruits à disposition...
  -  Rappeler aux salariés de ne pas partager les tasses, verres, couverts… de nettoyer la vaisselle après utilisation (eau 

et savon). Si possible, demander aux salariés d’apporter leurs propres couverts et de les stocker dans leur espace 
personnel (casier, tiroir de bureau...). 

  -  Mettre à disposition du matériel de nettoyage et demander à chaque salarié de nettoyer, avant et après avoir mangé, 
la zone de la table et la chaise où il s’installe.

  -  Éviter l’utilisation des distributeurs, machines à café collectives...

> Vestiaires
 •  Fixer et afficher sur la porte le nombre de personnes autorisées à entrer simultanément pour respecter les distances. Prévoir un 

planning d’accès aux vestiaires. 
 •  Si possible, séparer physiquement les vêtements de travail et de ville. Sinon, conseiller ou fournir des sacs plastiques pour y 

ranger les vêtements.
  •  Éviter de rapporter les vêtements de travail à la maison (contrat avec blanchisserie industrielle, faire laver dans entreprise...).
 •  Les vêtements  de travail doivent être nettoyés à 60°C.
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> Postes de travail
 •  Retirer/ranger tout le matériel ou objet non nécessaire à l’activité.
 •  Si possible, dédier un poste de travail à une personne (matériel individuel, outil individuel) pour éviter le risque de 

contamination de l’une à l’autre. Suspension du « flex-office ». Éviter que les salariés se partagent des outils.
  -  Si ce n’est pas possible, proposer des solutions pour que chaque salarié puisse nettoyer ses outils et son poste de travail 

(bureau/établi, téléphone/combiné/casque, clavier, souris…) avant et après la prise de poste.
 •    Lorsque les mesures de distanciation ne sont pas possibles :
  -  Mettre des pare-gouttelettes (plexiglass, film étirable, séparateurs, bâches plastiques dans les ateliers…) pour 

protéger les salariés d’éventuelles projections de gouttelettes contaminées.
  -  Positionner les postes côte à côte ou en quinconce plutôt que face à face.
  -  Limiter la durée de contact en face à face.
 •    Espacer les activités qui peuvent l’être. 
 •    Retirer des espaces de détente et d’attente les magazines et les journaux.
 •    Échanges de documents :
  -  Privilégier les échanges de documents par voie dématérialisée.
  -  Ne pas toucher les mains lors des échanges de documents, ne pas toucher les documents qui n’ont pas besoin d’être 

touchés (lecture).

> Nettoyage des locaux
 •   Si la réouverture a lieu après plusieurs semaines : le virus sera détruit sur toutes les surfaces ; la désinfection des locaux ne sera 

pas nécessaire. Cependant, des locaux empoussiérés peuvent nécessiter un nettoyage général qui permettra également de 
rassurer les salariés. 

 •   Prévoir les effectifs nécessaires pour assurer un nettoyage plus fréquent des espaces et des outils.
 •   Définir (avec les personnes concernées) de nouveaux protocoles de nettoyage/désinfection avec les mesures de protection à 

prendre : fréquence (recommandation 2 fois par jour), lieux et outils, modalités de désinfection du matériel utilisé, stockage du 
matériel.

 •   Fournir des blouses à usage unique de préférence, sinon lavable à 60°C, et gants de ménage au personnel chargé de l’entretien.
 •   Les produits désinfectants/détergents classiques (Norme EN 14476) suffisent à inactiver le virus. 
 •   Toutes les surfaces touchées par de nombreuses personnes (sanitaires, vestiaires, banques d’accueil du public, poignées de portes 

et fenêtres, boutons ascenseurs, rampes d’escalier, interrupteurs, photocopieurs, téléphones, distributeur de boissons, outils 
partagés, claviers, souris…) doivent être nettoyées de façon plus fréquente et de façon systématique à la prise et à la fin du 
poste.

 •   Fermer l’abattant des WC avant de tirer la chasse d’eau pour éviter les projections.
 •   Éviter l’utilisation du balai ou de l’aspirateur pour limiter le risque de remettre le virus en suspension. Pour les sols en moquette, 

il est cependant possible d’utiliser un aspirateur équipé d’un filtre HEPA (retient les micro-organismes de l’air rejeté par le 
moteur). Dans ce cas prévoir un masque pour l’agent d’entretien.

 •   Préférer le nettoyage et la désinfection à l’humide pour limiter la projection du virus (formation d’aérosol) :
  -  bandeaux/lingettes pré-imbibées ou les imbiber avec le produit,
  -  balai humide.
 •   Nettoyer et désinfecter le matériel utilisé après utilisation.
 •   Évacuation des déchets :
  -  Les mouchoirs, masques, blouses, gants usagés (de l’ensemble du personnel) doivent être évacués dans un sac étanche 

avec les ordures ménagères et non dans les déchets recyclables.



Reprise d’activité

> Aération / Ventilation des locaux
 •   Aérer plus régulièrement les locaux avec une ouverture/fermeture des fenêtres pour diluer gouttelettes et aérosols présents. 

Pour limiter l’inconfort, cette aération peut être réalisée pendant les pauses, entre chaque changement d’équipe dans l’espace, 
avant le nettoyage/désinfection de la zone.

 •   Vérifier que les systèmes de ventilation/climatisation sont en bon état de fonctionnement. Vérifier que les orifices ne soient pas 
obstrués.

  La concentration de virus dans l’air ne semble pas suffisante pour représenter un risque de diffusion par ventilation mécanique 
en revanche une augmentation de la durée de fonctionnement de la ventilation pourrait permettre d’évacuer plus de particules 
virales du bâtiment et de les éliminer des surfaces où elles auraient pu se déposer. Apporter une grande attention à la 
maintenance des filtres.

 •   Pour les systèmes de ventilation avec une centrale de traitement d’air, il convient de fermer les volets de recirculation d’air.
 •   Éviter l’utilisation de ventilateurs qui, placés à côté d’une personne, peuvent augmenter la distance de projection des postillons.

> Gestion des flux de personnes extérieures (visiteurs/clients/livreurs/transporteurs…) 
 •   Afficher les consignes à destination des personnes extérieures.
 •   Limiter le nombre de visiteurs/clients. Fluidifier les visites (les étaler dans le temps).
 •   Privilégier une organisation « service au volant » lorsque c’est possible avec prise de commande/paiement en amont. Privilégier 

les prestations de services à distance. 
 •   Mettre à disposition un espace pour permettre un lavage des mains (eau et savon) ou à défaut du gel hydro-alcoolique à l’entrée 

du/des bâtiments à destination des personnes extérieures.
 •   Limiter l’accès des locaux aux personnes extérieures ou restreindre l’accès à certaines zones de travail uniquement. Informer de 

cette organisation par affichage.
 •   Organiser les flux de personnes (marquage au sol, affichage).
 •   Mettre en place des dispositifs de communication à distance (interphones, écrans…).
 •   Dédier un espace (table et stylo) pour les livreurs, les inviter à utiliser leur propre stylo. Désinfecter cet espace après chaque 

utilisation.
 •   Revoir les protocoles de chargements/déchargements (mise à disposition à l’extérieur du bâtiment, dépose des colis sur un 

espace dédié - pas de contact mains/mains - temps de repos avant déconditionnement, évacuation des conditionnements…).

La reprise en pratique : points de vigilance 
Au niveau technique  
>  Remettre les réseaux d’eau en fonctionnement : robinet, eau de circuit de production, tour aéroréfrigérante (risque légionellose). 
 •   Faire couler l’eau du robinet (selon longueur canalisation, au moins le volume d’eau contenu dans la canalisation non utilisée).
 •   Vider les bâches d’eau stockée au soleil, l’eau stagnée depuis plusieurs semaines. 
 •   Désinfecter les installations générant des bioaérosols : tours aéroréfrigérantes, brumisateurs, spa, salle de bain d’hôtels...
>  Contacter rapidement les organismes de contrôle pour réaliser les vérifications périodiques réglementaires non faites pendant le 

confinement (matériel de levage, équipement de levage, engins…).
>  Faire une vérification des machines et outils avant la remise en fonctionnement. 
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Recommandations

Au niveau organisationnel et humain 
Pour réussir la reprise d’activité et rattraper le retard : accélérer, demander plus pour minimiser l’impact de la crise, 
etc., peuvent paraître comme des mesures nécessaires mais ces stratégies pourraient aussi s’avérer préjudiciables pour 
l’entreprise. Au-delà de l’impact des mesures barrières et du temps plus important passé au nettoyage des locaux, 
différentes problématiques peuvent apparaître.

>  Les salariés peuvent éprouver des inquiétudes liées à l’inconnue des évolutions de la situation sanitaire et des décisions 
gouvernementales. Ils peuvent aussi avoir peur d’être contaminés par les collègues, les clients, les prestataires... Un sentiment de 
défiance peut apparaître voire de jalousie envers les personnes « protégées » (personnes fragiles absentes, personnel en télétravail...). 
Il existe aussi un risque de « fatigue » pour les personnes au sortir du confinement tant pour les salariés sans activité que pour ceux qui 
ont maintenu une activité sans frontière entre leur vie privée et leur vie professionnelle. 
La période de confinement a pu avoir un impact sur les aspirations des salariés, leurs habitudes de vie, le sens qu’ils donnent à leur 
travail, leur motivation... 

>  Au niveau de l’entreprise réside un risque d’absentéisme accru et de fortes contraintes horaires à gérer du fait de l’absence de 
certains personnels, de l’organisation mise en place et des différents modes de déconfinement possibles (garde d’enfant, personnes 
fragiles, personnes atteintes, garderies fermées...).

Il sera donc nécessaire de faire avec les salariés un état des lieux de la situation, un retour d’expérience et d’instaurer un 
dialogue social soutenu afin de :

> Discuter des objectifs, des modes de fonctionnement envisagés...
> Informer régulièrement les salariés des orientations prises, des évolutions de l’organisation…
>  Reconstituer les collectifs. La perte de contact avec les collègues, la distanciation et la désocialisation peut avoir eu un impact sur le retour 

au travail des salariés d’un collectif (tension/renforcement).
> Reconstruire la relation avec les clients, bénéficiaires, prestataires...
>  Faire le point sur les projets (ceux qui ont été accélérés du fait de la crise, ceux qui sont restés en suspens, ceux qui ne pourront se 

réaliser...).

Une fois la reprise d’activité engagée, les entreprises seront amenées à définir des orientations pour le futur. En effet, 
le confinement et le déconfinement auront été sources de découvertes, de créations avec des modifications fortes des 
organisations et un impact certain sur les organisations futures : 

> déploiement du télétravail
> modification des horaires de travail
>  polyvalence/rotation (montée en compétences...), 
> modification des modes opératoires (préparation de commandes, livraisons...),
> nouvelles missions/tâches
> nouvelles relations avec les usagers, clients ou bénéficiaires, changement des habitudes de consommation…
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Cliquez ici pour 
accéder à la page

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Cliquez ici pour 
accéder à la page

Consulter les « Questions - 
réponses par thème » publiées 
sur le site du ministère  
du Travail

Retrouver les « Fiches conseils 
métiers pour les salariés et les 
employeurs » réalisées par  
le ministère du Travail

Consulter les « Fiches 
métiers / prévention Coronavirus » 
réalisées par l’AHI33

Aspects réglementaires 
Une actualisation du Document Unique doit être réalisée avec l’évaluation du risque afin de décider des mesures 
adaptées à la continuité de l’activité en prenant en compte les consignes sanitaires pour garantir la santé des salariés. Le 
Virus SRAS-CoV-2, agent du Covid-19 est à classer dans les agents biologiques.
Cette évaluation peut être réalisée en concertation avec les salariés et notamment avec les représentants du personnel.
>> Votre Service de santé au travail peut vous accompagner dans cette démarche.

Reprise d’activité Recommandations
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agir à vos côtés

Questions, conseils : contactez-nous 
Les équipes de l’AHI 33 restent mobilisées pour vous accompagner

par téléphone ou par mail 
auprès de votre centre habituel

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-theme/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/protection-des-travailleurs/article/377822
https://www.ahi33.org/fiche-prevention---coronvirus-.htm?ob=p&pg_id=191

